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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« provoquent à la violence »

les mots :

« incitent à la violence, à la haine, au racisme ou à la discrimination, ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre la fermeture des lieux de cultes à ceux au sein desquels sont tenus 
des propos haineux, racistes ou discriminants.


